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DECLARATION DE REVENDICATION EN AOC TOURAINE PRIMEUR 2010

NOM :

ADRESSE :
Adresse de la cave :……………………………….
Téléphone : ………………………………………
………………………………………………………..
Portable : …………………………………….
……………………………………………………….. 
Mail :………..…………………………………

A renvoyer pour le 15 octobre au plus tard  avec la photocopie : 

-  de votre déclaration de récolte partielle 
- de votre registre des parcelles destinées à la production de primeur

	DEMANDE DE REVENDICATION
	SURFACE
	VOLUME
	

	
	
	
	

	TOURAINE PRIMEUR ROUGE
	Ha,           a,           ca
	                hl
	

	TOURAINE PRIMEUR ROSE
	Ha,           a,           ca
	                hl
	


· Le contrôle produit :

· Ventes en vrac au négoce: Dès la signature du contrat, vous devez informer le CIVT systématiquement (par fax ou mail), en cas de contrôle du lot vous serez averti sous 48 heures, sinon le vin peut circuler.

· Conditionnement : vous devez informer le CIVT (par fax ou mail) dès la fin de l’opération de conditionnement. Vous êtes averti sous 48 h en cas de contrôle.

(
Les vins primeurs peuvent être expédiés

-  à la consommation à partir du jeudi 18 novembre 2010 à 0h
180 rue Henri Potez – 37210 PARCAY MESLAY

tel: 02 47 61 50 90   -   fax : 02 47 64 86 82   -  contact@civt.net


